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LES CONDITIONS D’INDEPENDANCE 
DE L’ARMENIE OCC

Suite à la présentation officielle d’un Mémorandum par les représentants de l’Arménie à la 
Conférence de la Paix à Versailles, 
les Principales Puissances alliées reconnurent le gouvernement de l’État arménien comme 
gouvernement de fait.  
Et le 27 janvier 1920, le Secrétariat général de la Conférence de la Paix avisa le Président 
de la Délégation arménienne que, dans sa séance 
avait pris les deux décisions suivantes:
 
« 1° Que le gouvernement de l’État arménien sera reconnu
fait » ; 
« 2° Que cette reconnaissance ne préjugera pas la question des frontières éventuelles 
de cet État ». 
 

Le Secrétariat général ajoutait que l’
26 janvier, « que le gouvernement américain se ralliait à cette solution
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Suite à la présentation officielle d’un Mémorandum par les représentants de l’Arménie à la 
Conférence de la Paix à Versailles, le 26 Février 1919, au commencement 
les Principales Puissances alliées reconnurent le gouvernement de l’État arménien comme 

le Secrétariat général de la Conférence de la Paix avisa le Président 
de la Délégation arménienne que, dans sa séance du 19 janvier 1920, le Conseil suprême 
avait pris les deux décisions suivantes: 

1° Que le gouvernement de l’État arménien sera reconnu comme gouvernement de 

2° Que cette reconnaissance ne préjugera pas la question des frontières éventuelles 

étariat général ajoutait que l’Ambassadeur des États-Unis lui avait fait connaître, le 
rnement américain se ralliait à cette solution ». 
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En outre, le Secrétariat général signifia, le 28 janvier 1920, au Président de la Délégation 
arménienne, qu’une résolution identique avait été prise par les Chefs des gouvernements de 
France, de Grande-Bretagne et d’Italie : communication qui fut suivie d’une autre, datée du 7 
mars 1920, faisant connaître la déclaration de l’Ambassadeur du Japon « que le 
gouvernement japonais s’associait à la démarche par laquelle les Gouvernements 
britannique, français et italien ont reconnu le gouvernement de l’Etat arménien comme 
gouvernement de fait ». 

Mais les Principales Puissances alliées paraissent bien n’avoir pas, par cette 
reconnaissance de fait de l’Etat arménien, rempli envers la nation arménienne tout entière, 
épuisée par la guerre et par les massacres, tout le devoir qui semblait s’imposer à elles à 
son égard en vertu de l’article 22 du Pacte de la Société des Nations concernant les 
mandats internationaux. 

Le Conseil Suprême après avoir fait au Conseil de la Société une offre contraire aux termes 
du Pacte, ne crut devoir tenir aucun compte des suggestions judicieuses qui avaient 
accompagné le refus motivé de sa proposition. Le 25 avril 1920, il adressa, en effet, un appel 
au Président Wilson « pour demander que les États-Unis d’Amérique voulussent bien 
accepter un mandat pour l’Arménie et que tout au moins le Président des États-Unis 
consentît à agir comme arbitre dans la question des frontières arméniennes ». Le Sénat des 
États-Unis d’Amérique refusa, le 31 mai 1920, le mandat pour l’Arménie. Mais le Président 
Wilson accepta le rôle d’arbitre dans la question des frontières arméniennes ». 

97) La Grèce et la Belgique reconnurent dans le courant de l’année 1920, l’Etat arménien de 
jure. La Belgique (par une lettre de S. E. Hymans au Président de la Délégation arménienne, 
en date du 27 août 1920) lui déclara « que le gouvernement du Roi a décidé de reconnaître 
officiellement le gouvernement de l’Etat arménien et qu’il sera très heureux d’entretenir avec 
lui des relations diplomatiques ». La Grèce également donna son agrément à la nomination 
d’un Ministre arménien à Athènes (Note de M. Romanos au Président de la Délégation 
arménienne en date du 23 août 1920). 

 
98) Article 22 du Pacte,  
§ 1er. — Les principes suivants s’appliquent aux colonies et territoires qui, à la suite de la 
guerre, ont cessé d’être sous la souveraineté des États qui les gouvernaient précédemment 
et qui sont habités par des peuples non encore capables de se diriger eux-mêmes dans les 
conditions particulièrement difficiles du monde moderne. Le bien-être et le développement 
de ces peuples forment une mission sacrée de civilisation et il convient d’incorporer dans le 
présent Pacte des garanties pour l’accomplissement de cette mission. 

§ 2. — La meilleure méthode pour réaliser pratiquement ce principe est de confier la tutelle 
de ces peuples aux nations développées qui, en raison de leurs ressources, de leur 
expérience ou de leur position géographique, sont le mieux à même d’assumer cette 
responsabilité et qui consentent à l’accepter: elles exerceraient cette tutelle en qualité de 
mandataires et au nom de la Société. 

§ 3. — Le caractère du mandat doit différer suivant le degré de développement du peuple, la 
situation géographique du territoire, ses conditions économiques et toutes autres 
circonstances analogues. 

§ 4. — Certaines communautés qui appartenaient autrefois à l’Empire ottoman ont atteint un 
degré de développement tel que leur existence comme nations indépendantes peut être 
reconnue provisoirement, à la condition que les conseils et l’aide d’un mandataire guident 
leur administration jusqu’au moment où elles seront capables de se conduire seules. Les 
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vœux de ces communautés doivent être pris d’abord en considération pour le choix du 
mandataire. 

§ 7. — Dans tous les cas le mandataire doit envoyer au Conseil un rapport annuel 
concernant les territoires dont il a la charge. 

99) Télégramme de lord Curzon du 12 mars 1920. V. Mémorandum présenté par le 
Secrétaire général de la Société des Nations à la première Assemblée (Documents, n° 56, p. 
3). 

 
100) Journal officiel de la Société des Nations, avril-mai 1920, n° 3, p. 85-87. 

 
101) V. Mémorandum présenté par le Secrétaire général de la Société des Nations à la 
première Assemblée, n° 56, p. 3. 
 
Le Traité de Sèvres dont les lignes principales ont été déterminées à la Conférence de San 
Remo, entre le 18 et le 26 Avril 1920 (durant cette Conférence, les Puissances Alliées 
proposèrent que les États-Unis acceptent un mandat sur l'Arménie, quelle que soit la 
décision du Sénat, afin que le Président Wilson définisse les frontières de l'État arménien et 
que son arbitrage concernant les frontières turco-arméniennes soit reconnu dans le Traité de 
Paix avec la Turquie). 
Le Traité a été remis pour signature au Gouvernement Ottoman, le 11 Mai 1920 en présence 
de la Délégation arménienne représentant un Etat membre des Puissances Alliées 
signataires du présent traité reconnu de jure le jour même. 
 
Décret présidentiel du 23 février 2014, selon les articles suivants, l’Arménie 
Occidentale se déclare comme Etat continuateur de l’Arménie de 1920 (1). 
 
Article 1 : Sur les bases historiques confirmant la reconnaissance de l’Arménie de facto le 
19 janvier 1920 et de jure le 11 mai 1920 par les Puissances Alliées, l’Etat d’Arménie 
Occidentale est la continuité de l’Etat d’Arménie reconnu en 1920. 
 
Article 2 : Compte tenu de ce fait aujourd’hui établi, la République d’Arménie Occidentale 
est liée par tous les engagements, traités, conventions et sentence adoptés par l’Etat 
d’Arménie reconnu en 1920. 
 
Le 06.01.2017 
 

Arménag APRAHAMIAN 
Président du Conseil National d’Arménie Occidentale 
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1 http://www.western-
armenia.eu/stat.gov.wa/fr/2014/Decret_Presidentiel_12_Armenie_Occidentale_Etat_Continuateur-
23.02.2014.pdf 


